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Administrations publiques (suite)
presse sont souvent mal documentées sur la technicite des
problemes administratifs, declare que le gouvernement aisseles Chambres libres de se prononcer sur ce projet); Doutre-
pont (qui defend les prérogatives du parlement en ce .ui
Concerne le contrôle sur les services de .Etatet les institutions
paractatiques. confirme sa proposition d'ajournement decare
maintenir l'amendement qu'il a derose. demande le vote aur
sa proposition d'ajournement). Le projet de loi est renvoyé
en commission, pp. 1696 a 1702.

LANGUES.

Rapport du ministre de l'interieur relatif à l'application de la loisur l'emploi des langues en matière administrative.
Ann.-- Dépôt de ce rapport par M. Vermeylen, n.2038 (19decem-

bre 1948).
Proposition de loi modifiant l'alinéa 3 de l'article 4 de la loidu

28 juin 1932, reglani l'emploi des langues en matière adiut-
nistrative.

Doc. - X 172. Proposition de M. Buisseret.
Ann.- Depot de cette proposition par M. Buisseret,p. 420

(18 fevrier 1948).
Prise en considération, p. 501 (2 mars 1948). - Renvoi en com-

mission.
PAIEMENTS.

Projet de loi modifiant la loi du 17 mai 1920 concernant les
paiements effectues par les administrations publiques à
l'intervention du service des chèques et virements postaux.

Doc. - N : 125. Projet transmis par la Chambre des représentants.A Ion. Rapport de M. Van Laeys.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, o. 350

(3 février 1948). - Renvoi en commission.
r M. Van Laeys. p. 414 (18 février 1948).---

Pas de discussion generale.
Les articles sont adoptés sans observation, n. 500.
L'ensemble du projet est adopté par 135 voix contre 1. p. 525.

(4 mars 194%).
Le projetestsoumis à la sanction du Prince-Regent.

Affaires étrangères.
ALIMENTATION ET AGRICULTURE.

Projet de loi approuvant !'Acte constitutif de l'Organisation des
Nations unies pour l'Alimentation et l'Agriculture.

Doc.- Nº447. Rapport de M. De Block.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, p. 924

(18 mai 1948).- Renvoi en commission.
Depot du rapport par M. De Block, p. 1713 (15 juillet 1948).

A

Abatages clandestins.- V. Ravitaillement.

"Abrogations tacites. - V. Droit civil : Code civil.

Accidents d'automobiles. - V. Droit civil : Assurance en cas
d'accident.

Accidents du travail. - V. Assurances sociales : Frais de procédure

Accidents du travail survenus aux gens de mer.- V. Manre
Assurances sociales.

Accises. - V. Impôts : Douanes et accises.

Accord bilatéral. - V. Affaires étrangères :Plan Marshall.

Accord du ble. - V. Affaires étrangères : Ravitaillement.

Acquisition de petites propriétés terriennes.- V.Finances :Dette
publique et emprunts

Administration belge de coopération économique. -- V. Aitaires
étrangères : Plan Marshall.

Administrations publiques.
COMMISSION MIXTE D'ENQUÊTE.

Projet de loi relatif à la constitution d'une commission mixte
d'enquête sur le fonctionnement des services de l'Etat et des
institutions parétatiques.

Doc.- Nº425. Projet transmis par la Chambre des représentants.
N. 435. Rapport de M. Ronse.
Nº 442. Amendement proposé par M.Doutrepont

---

Ann. - Transmis par la Chambre des representants. p. 1687
(13 juillet 1948). - Renvoi en commission.

Discussion générale
Discours de MM. Doutrepont (qui declare ne pas voter leprojet, fait remarquer que l'action de cette commission

Serait sans effet, déplore l'intrusion d'étrangers dans les
affaires administratives); Buisseret (qui appuie les consi-M. Doutrepont); Ronse,
porteur (qui répond aux allégations de M. Buisseret, approuve
plusieurs observations de M. Doutrepont, se déclare partisan
du système bilateral et invite le Sénat a voter le projet);Merlot, m. b. (qui estime que le projet peut être assimile
a la réforme administrative et que l'opinion publique et la
SÉNAT. - TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE 1947-1948.
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Affaires étrangères (suite)

Discussion générale.
Discours de MM. De Boodt (qui souligne qu'à trois reprises

les Chambres ont approuve des credits pour l'exécution
d'un acte international qui n'est pas encore approuve,
declare ne pouvoir admettre que l'on abuse de la F. A. O.
dans des buts spéculatifs); Bouilly (qui' rappelle les buts
et le programme de la F. A. O. et convie le Sénat. au nom
du P. S. B ., à voter la ratification de la Convention);
De Block, rapporteur (qui expose la mission de la F. A. O
déclare que le vote de ce pacte constitue un acte de foi dans
la coopération internationale); Orban, m. a. (qui déclare
que le discours de M. De Block a parfaitement exposé le
point de vue du gouvernement et demande au Sénat de voter
le projet à l'unanimité), pp. 1945 à 1948.

La discussion générale est close.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1948.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 117 voix et 11 absten-

tions, p. 2025 (3 août 1948). Se sont abstenus :MM. Depotte,
Duchaine, Fonteyne, Glineur, Goossens, .Levecq, Marion,
Minnaert, Taillard, Boulanger et de Dorlodot.

Le projet est soumis à la sanction du Prince-Régent.
BENELUX.

Projet de loi approuvant l'Accord commercial concernant les
échanges de marchandises entre l'Union économique belgo-
luxembourgeoise et les Pays-Bas pendant la période du
1er juin 1947 au 31 mai 1949.

Doc. - Nº 388. Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, p. 984

(25 mai1948).- Renvoi en commission.
Dépôt du rapport par M. Moreau de Melen, p. 1414

(17 juin 1948).
Discussion générale

Discours de MM. Taillard (qui signale les crédits exagérés
fournis à la Hollande dont les produits font concurrence
aux nôtres); Moreau de Melen (qui répond a une obiectionde M. Taillard, demande que la Hollande tasse un effortpour augmenter ses importations chez nous); van derSraten-Waillet, m. c.e. (qui declare que l'accord est d'une
très grande importance pour la Belgique. fournit quelques
données sur l'accord, déclare qu'il faut obtenir l'équilibre et
aider les Pays-Bas à redresser leur économie, estime devoir
accepter le principe de l'assurance mutuelle), pp. 1558 à 1559.

L'articleuniqueest adopte sans observation, p. 1561.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 83 voix contre 6 et8 abstentions, p. 1645 (25 juin 1948).- Se sont abstenus

MM. Van Buggenhout, Wallays, Clays, De Block, De Haeck,
De Vocht, Jacobs et Laurens.

Le projet est soumis à la sanction du Prince-Régent.
DOUANES

Projet de loi approuvaoprouvant les Conventions conclues, d'une part,
entre la Belgique et la France, d'autre part, entre la Belgique
et les Pays-Bas, en vue de régler, la première, dans des
gares internationales, la seconde, dans des bureaux doua-niers internationaux situés sur le chemin de fer, sur la vote
d'eau ou sur la route, la visite douanière et le contrôle des
passeports opérés en commun par les services des deux
pays.

Doc. - Nº 294. Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, p. 854

(29 avril 1948).- Renvoi en commission.
Depot et lecture du rapport par M. Moreau de Melen,p.855

(29 avril 1948).
Discussion générale.

Discours de MM. Moulin (qui attire l'attention du ministre
sur une omission dans le rapport concernant la ligne
Bruxelles-Lille); Lohest (qui attire l'attention du ministre
sur une omission dans le rapport concernant la ligne
Liège-Maastricht); l'attention du
ministre au sujet de la ligne Gand-Courtrai-Lille): Jespers

. Steyaert (qui fixe
qui constate que, par suite de la nouvelle réglementation,
les intérêts de la commune frontière d'Esschen subiront un
préjudice); van der Straten-Waillet, m. c. e. (qui déclare
qu'il a fallu agir au plus presse, mais qu'il entre dans les
intentions du gouvernement de parachever ultérieurement
cette organisation, répond aux orateurs), pp. 855 à 356.-La discussion générale est close. Les articles sont adoptés
sans observation. L'ensemble du projet de loi est adopté

l'unanimité des 119 membres presents, P.(29 avril 1948). Le projet est soumis à la sanction du Prince-
862

Régent.
DROITS DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE.

Projet de loi approuvant l'Arrangement concernant la conserva-
tion ou la restauration des droits de propriété industrielle
atteints par la deuxième guerre mondiale, signe à Neufchâtel,le 8 février 1947.

.Doc.- Nº75. Rapport de M. Craps.

Affaires étrangères (suite)
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, p. 150

(18 décembre 1947). - Renvoi à la commission compétente.
M. Craps donne lecture du rapport sur ce projet. p. 203.
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 204.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 137 voix et 1 absten-tion, p. 205 (30 décembre 1947).- S'estabstenu :M.deDor-lodot.- Le projet est soumis à la sanction du Prince-Régent.

OFFICE BELGE D'INFORMATION (INBEL).
Projet de loi portant dissolution de l'Office belge d'Informationetde Documentation (Inbel).

Doc.- Nº 69. Rapportde M. Craps.
Ann.- Transmis par la Chambre, p. 13 (13 novembre 1947). -Renvoi a la commission des affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Craps,p. 176 (23 décembre 1947).
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans discussion, p. 183.
L'ensemble du projet est adopté par 137 voix et 1 abstention,p. 205 (30 décembre 1947). - S'est abstenu : M. de Dorlodot.Le projet est soumis à la sanction du Prince-Regent.

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ.
Projet de loi approuvant la Charte de l'Organisation mondiale

de la Sante, signee a New-York, le 22 juillet 1946.
Doc. - Nº 306. Rapport de M. Duchaine.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants,p. 793" (22 avril 1948).(22 avril 1948).- Renvoi en commission.

Pas de discussion générale. Discussion des articles. Art. 1er.
Discours de M. Verbist, m.s.p. e. f. (qui fait une observa-tion en ce qui concerne le texte néerlandais). p. 925.
L'article unique est adopté sans observation. -

L'ensemble du projet de loi est adopté par 131 voix et i absten-
tion, p. 969 (20 mai 1948). - S'est abstenu : M. de Dorlodot.Le projet de loi est soumis à la sanction du Prince-Regent.

PLAN MARSHALL.
Accord bilatéral
Projet de loi portant approbation de l'Accord de Cooperation

économique intervenu entre la Belgique et les Etats-Unis
d'Amérique et signé à Bruxelles, le 2 juillet 1948.

Doc.- Nº 438. Exposé des motifs et projet de loi.Nº459. Rapport de M. d'AspremontLynden.
Ann.- Dépôt de ce projet par M. Spaak, p. m ., p. 1691 (13 juil-let 1948).

Dépôt du rapport par M. d'Aspremont Lynden, p. 1710 (15 juil-
Discussion générale : V. discussion du projet de loi portant

let 1948).
approbation de la convention de coopération économique
européenne, annexe, protocoles additionnels et acte final,
signésà Paris, le 16 avril 1948.

L'article unique du projet de loi est adopté sans observation,
L'ensemble du projet de loi est adopté par 108 voix contre 13

p.1831.

et 1 abstention, p. 1831 (27 juillet 1948).
S'est abstenu : M. de Dorlodot.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

Administration belgedecoopération économique
Projet de loi ouvrant, pour l'exercice 1948, les crédits néces-

saires au fonctionnement de l'Administration belge de Coope-
ration économique.

Doc.- Nº 403. Rapport de M. Logen.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants,p.1546

(24 juin 1948). - Renvoi en commission.
Discussion générale.

Discours de MM. Taillard (qui précise qu'il s'agit de l'organisme
quisera charge de recueillir les libéralités résultant du planMarshallet emet le vœu de connaître le contenu de l'accord
bilateral quidoit préluder à la réalisation de ce plan); Moens
de Fernig, m. rav. imp ., (qui declare qu'il n'est pas d'usage
de soumettre au parlement un accord qui est en cours de
négociation et qu'il n'est question que d'assurer le fonctionne-ment d'un service); De Boodt (qui demande à combien s'élève

nombre de fonctionnaires charges d'appliquer le plan
Marshall); Moens de Fernig, m. rav. imp. (qui répond à

L'article unique est adopté sans observation, p. 1572.
close.
M. De Boodt), pp. 1571 à 1572. La discussion générale est

Le vœu déposé par M. Taillard demandant « de recevoir
d'urgence communication du gouvernement du projet d'accord
bilateral entre les Etats-Unis d'Amerique et la Belgique,
conditionnant la réalisation du Plan Marshall » n'est pas
adopté, p. 1640.

L'ensemble du projet de loiest adopté par 87 voix contre 16,
p. 1641 (25 juin 1948).

Le projet est soumis à la sanction du Prince-Régent.
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Affaires étrangères (suite)
Convention des XVI.
Projet de loi portant approbation de la Convention de coopera-

tion economique européenne (C.C.E.E.),annexe,protocoles
tionnels et acte final, signes à Paris, le 16 avril 1948.

Doc. - Nº 439. Exposé des motifs et projet de loi.
Nº 456. Rapport de M. Vos.

Ann. - Dépôt de ce projet par M. Spaak, premier ministre,
p. 1691 (13 juillet 1948).

Dépôt du rapport par M. Vos, p. 1710 (15 juillet 1948).
Discussion générale dans laquelle est comprise la discussion

du projet de loi portant approbation de l'accord de coopé-
ration économique intervenu entre la Belgique et les Etats-
Unis d'Amerique etsigne Bruxelles, le 2 juillet 1948.

Discours de MM. Taillard (qui demande de renvoyer en com-
mission le projet concernant l'accord bilatéral); d'Aspremont
Lynden (qui s'oppose à cette procédure et déclare qu'il s'agit
d'une manœuvredilatoire des communistes), pp. 1814 et 1815.

La proposition d'ajournement est rejetée par 105 voix contre 14, |
Discours de MM. Moens de Fernig, m. rav. et imp. (qui expose.p. 1815.

succinctement la portée des deux conventions, declare qu'on
se trouve en plein stade d'organisation, tant aux Etats-Unis
qu'en Belgique; fait ressortir que la prospéritéde laBelgique
a pour contre partie le déséquilibre de sa balance commerciale
et la faiblesse de sa capacite d'investissement et estime que le
succès de l'aide américaine dépend en grande partie de
l'Europe elle-même); Motz (qui emet quelques observations
au sujet des articles 6, 7 et 8 de la Convention, déclare que
l'administration du plan Marshall devra utiliser au maximum |les canaux du commerce privé, estime qu'il est souhaitable
que le parlement ait connaissance du programme soumis
Parispar laBelgique, déclare que des contacts directs doivent
être menages entre acheteurs et vendeurs), pp. 1814 à 1819.
Reprise de la discussion. Discours de M. Vos (qui declare
que le groupe socialiste votera les accords avec enthousiasme,
constate que le geste des Etats-Unis servira l'intérêt général
et international, soulève la question des échanges commer-
ciaux et des emprunts, estime qu'une operation d'une telle
importance exige un controle indispensable), pp. 1819 et 1820.

Reprise de la discussion generale.
Discours de M. Taillard (qui declare que l'on nage en plein

mystere, trouve insolite la hate que l'on veut apporter
faire voter le projet, proteste contre le fait que le texte
français ne correspond pas au texte anglais. declare, que
l'aide s Etats-Unis favorisera le capitalisme americain,
soulève la question de savoir si l'accord bilateralest favo-
rable aux intérêts du pays, emet des craintes au sujet de
la perte de notre indépendance politique et économique),
pp. 1821 à 1822.

Reprise de ladiscussion generale.
Discours de MM. d'Aspremont Lynden, rapporteur (qui repond

à M.Taillard, situe le Plan Marshall dans son atmosphere.
estime qu'il faudra vaincre de grosses difficultés, déclare que
toutes les ressources nationales doivent être utilisées pourarriver au but, soulève la question des capitaux et investisse-
ments américains, souhaite l'arrivée de techniciens américains
pour nous donner des conseils, parle de la main-d'œuvre,
des dons et des prets; attire l'attention sur la note interpre-
tative nº 11, aborde l'article 5, signale que l'Amérique ne nous
demande des matières stratégiques qu'à des conditions rai-sonnables et déclare que notre souveraineté reste intacte);
Spaak, premier ministre (qui répond au discours de M. Tail-
lard, déclare que le Plan Marshall offre à l'Europe l'occasion
de s'organiser et de mettre ses ressources en commun en vue
de jouer son rôle politique et économique entre l'U. S. A.

S., constate que l'opposition communiste
est virulente au point que l'on se demande ce qu'elle
peut cacher, signale .que la Belgique est la dernière
à ratifier le traite £bilatéral, souligne les difficultés
de la tâche, declare qu'un nouveau pas a été fait
en matière de paiements. souleve la question des pro-
blèmes monétaires, répond à une observation du rapporteur
au sujet du contrôle du Plan Marshall, demande de faire con-
fiance au gouvernement et promet que rien d'essentiel ne sera
accompli sans avoir obtenu le contrôle et l'approbation du
parlement); Allewaert (qui insiste sur la situation difficile
de certaines de nos industries d'exportation et souhaite que lePlan Marshall puisse être applique aux petites industries):
Mlle Baers (qui s'interesse à l'incorporation du rééquipement
sanitaire du pays dans le plan de coopération économique):MM. Ronse (qui suggère la clôture du débat et fait quelques
remarques); de Dorlodot (qui rend hommage à l'esprit d'aideet de coopération des Etats-Unis, critique les méthodes detravail du Senat et s'inquiète du sort qui sera reserve aux
capitaux déposés par des particuliers belges aux Etats-unis);
Fonteyne (qui fait une mise au point en ce qui concernel'interprétation du texte); d'Aspremont Lynden (qui réponda M. de Dorlodot) et Orban de Xivry (qui justifie son vote),.pp. 1823 à 1831

L'article unique de chaque projet est adopte sans observation.L'ensemble des deux projets de loi est adopté par 108 voixcontre 13 et 1 abstention, p. 1831 (27 juillet 1948).
S'est abstenu :M. de Dorlodot.Les projets sont transmis à la Chambre des représentants.

Affaires étrangères (suite)
PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS.

Projet de loi approuvant la convention generale sur les privi-
`leges et immunites des Nations unies.

Doc.- Nº 483. Rapport de M. Vos.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants,p.1216" (8 juin 1948). - Renvoi en commission.

Dépôt du rapport par M.Vos, p. 1754 (22 juillet 1948).
Discussion générale

Discours de M. Vos, rapp. (qui répond à une question posée
par la commission),p.1966.

La discussion générale est close.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1966.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 124 voix et 1 absten-

tion, p. 2024 (3 août 1948). - S'est abstenu : M. de Dorlodot.
Le projet est soumis à la sanction du Prince-Regent.

RAVITAILLEMENT.
Projet de loi portant approbation de l'Accord international

du ble et des annexes, signe à Washington, le 5 mars 1948.
Doc.- Nº 415. Rapport de M. Nothomb.
Ann. :- Transmis par la Chambre des représentants, p. 1438" (22 juin 1948).- Renvoi en commission.

Dépôt et lecture du rapport par M. Nothomb, p. 1569
(24 juin 1948).

Lecture du rapport en néerlandais par M. Missiaen,p. 1569.
Discussion générale

Discours de MM. Taillard (qui proteste contre le retard apporté
au depot du projet, estime que l'accord est de nature à favo-
riser les intérêts des grands producteurs de blé américains,attire l'attention sur le fait que les pays d'Europe orientale
pourraient nous fournir du blé en contrepartie de nos expor-
tations et critique les dispositions de l'accord); Moens de
Fernig,m. rav. imp. (qui defend le projet et conteste les
critiques de M. Taillard) et de Dorlodot (qui demande plus
de garanties quant aux prix), pp. 1570 à 1571. - La discus-
sion generale est close.

L'article unique est adopté sans observation,p.1571.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 91 voix contre 6,p. 1646 (25 juin 1948).
Le projet de loi est soumis à la sanction du Prince-Regent.

RÉFUGIÉS.

Projet de loi concernant l'adhesion de la Belgique à l'orga-
nisation internationale des refugies.

Doc. - Nº 90. Rapport de M.Craps.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, p. 182

(30 décembre 1947). - Renvoi en commission.
La discussion estajournée, p. 204.
M. Craps dépose le rapport et donne lecture du rapportsur

ce projet, p. 214.
Pas dediscussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 214.
L'ensemble du projet est adopté par 113 voix et 13 abstentions,

p. 220 (13 janvier 1948). -- Se sont abstenus :MM. Bou-
langer, Depotte, Fonteyne. Glineur, Goossens, Levecg,Libois,
Marion. Michot, Minnaert, Stamps, Struvay et Taillard. -
Le projet est soumis à la sanction du Prince-Régent.

RÉPARATIONS.

Projet de loi approuvant l'Accord sur les reparations, signe
à Paris, le 14 janvier 1946.

Doc.- Nº 184. Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann.- Dépôt du rapport par M. Moreau de Melen, p.453

(24 février 1948).
Discussion générale.

Discours de MM. Moreau de Melen, rapp. (qui donne un
aperçu des traités qui ont precede la conference d'où est
sorti l'accord de Paris, parle de l'établissement d'un pian
general de l'économie allemande, soulève la question des
quotes-parts des dix-huit Etats, s'interesse aux prestations
économiques et demande au gouvernement de perseverer avec
fermeté en ce qui concerne la question des réparations): de
Dorlodot (qui souleve le fond de la question, critique la poli-
tique suivie par les allies vis-à-vis de l'Allemagne et parle des
réquisitions); Spaak, p. m. et m. a. et. (qui répond 2UX
allegations de M. de Dorlodot, declare emettre un
vote devote de résignation et emet l'espoir qu'à l'occasionet
d'autres négociations le pays pourra obtenir quelques
reparations substantielles); Fonteyne (qui presente une
breve observation); Notomb (qui espère que le gouvernement
ne manquera aucune occasion de faire valoir nos reven-
dications réelles d'ordre économique et territorial);de Dor-lodot (au sujet des opérations commerciales),pp. 508 à 512.

L'article unique est adopté sans observation.
L'ensemble du projetd: loiestadopté par 135 voix contre 1,p. 525 (4 mars 1948).
Le projet de loiest soumis à la sanction du Prince-Régent
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Affaires étrangères (suite)
RUANDA-URURDI. ACCORD DE TUTELLE.

Projet de loi approuvant le traite intervenu entre la Belgique
et l'Organisation des Nations unies relatif à l'accord
tutelle "sur le Ruanda-Urundi, approuve par l'assemblée
générale des Nations unies le 13 décembre 1946.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, p. 500
(2 mars 1948). - Renvoi en commission.

TRAITÉ DE BRUXELLES.

Projet de loi approuvant le traité entre la Belgique, la France,
le Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et de l'Irlande du Nord, signé à Bruxelles, le
17 mars 1948.

Doc.- Nº 238. Exposé des motifs etprojetde loi.
Nº 249. Rapport de M. d'Aspremont Lynden.

'Ann. - Depot de ce projet par M. Spaak, premier ministre,
.p.655 (18 mars 1948).
A l'occasion du dépôt de ce projet, MM. Rolin, président,

Gillon, d'Aspremont Lynden et Mertens rendent hommage
à M. le premier ministre, p. 655.

Dépôt du rapport par M. d'Aspremont Lynden, p. 714
(23 mars 1948). - MM. d'Aspremont Lynden, en français,
l'urgence.et Vos, en flamand, donnent lecture du rapport et demandent

Discussion générale.
Discours de MM. Gillon (qui constate que trois ans après le

second conflit mondial on suppute les risques d'une troisième
guerre, regrette que les peuples ne se connaissent pas mieux.
souhaite des relations culturelles entre l'Est et "'Ouest,
admet que les peuples se gouver

!"Ouest,

parle de la forme des démocraties, rappelle les efforts faits
à Londres pour une meilleure compréhension des peuples,
déclare que le plan Marshall n'est pas subordonné à des
clauses politiques, affirme que la Belgique adhere au traité
sans arrière-pensees et que les accords realises entre les
puissances démocratiques de l'Ouest ne peuvent compro-
domaine
mettre la paix, fait confiance au gouvernement dans le

point
militaire); Vos (qui expose objectivement le

de vue de son parti, constate que la situation
internationale est malsaine, declare qu'on se trouve à un
moment dangereux de l'évolution de l'humanité et démontre
que le Pacte a Cinq est une dernière tentative
d'organiser la paix); Libois (qui discute les
et troisième paragraphes de l'expose des motifs du projet de

premier

loi, constate que le traité sert uniquement à sauver la civili-
sation capitaliste, déclare que le pacte n'apporte rien de
concret dans le domaine économique et affirme le caractère
pacifique de l'U. R. S. S.); De Bruyne, Edg .. (qui souligne
les arguments qui plaident en faveur du pacte, declare queeP.S. C. approuve le traité sans réserve): d'Aspremont
Lynden (qui réplique à M. Libois, déclare qu'après les évène-
ments qui se sont produits il faut que la démocratie se dresse
pour la défense de la liberté); Spaak, p. m ., (qui déclare que
pour juger un document de cette importance, il faut examiner
des textes, répond à M. Libois, parle des différents articles,
et réfute que le pacte soit un moyen d'agression).pp. 714 à
724. La discussion générale est close.- L'article unique est
adopté sans observation.

L'ensemble du projet est adopté par 138 voix contre 15,p. 781
(24 mars 1948).

Le projet est transmis à la Chambre des représentants.
TRAITÉ DE PAIX.

Italie.
Projet de loi portant approbation du traite de paix avec

I'Italie, signe a Paris, le 10 fevrier 1947.
Doc. - Nº 413. Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann. - Depot du rapport par M. Moreau de Melen, p. 1509

(23 juin 1948).
Transmis par la Chambre des représentants, p. 1546

(24 juin 1948).- Renvoi en commission.
M. Missiaen donne lecture en néerlandais du rapport de1567.M. Moreau de Melen, p. 1567.

Discussion générale.
Discours de MM. Gillon (au sujet de la lenteur apportée à

régulariser les relations avec l'Italie, se réjouit de voir
renouer les liens d'amitié, reclame la réparation des dom-
mages causés par un régime néfaste, glorifie le passé de ce
pays et convie le Sénat a ratifier le traité); Taillard (qui
déclarequeson groupe approuve le traité, qui consacre l'anéar .-
tissementdu fascisme); de Dorlodot (qui proteste contre le
depot tardifdu rapportet contre le faitque plusieurs com-
missions siegent en meme temps); Moreau de Melen, rapp.
(qui répond à M. de Dorlodot et commente les clauses écono-
miques du traité avec l'Italie), pp. 1567 à 1579. - La dis-
cussion generale est close.

L'article unique est adopté sans' observation, p. 1569.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 96 mem-
brespresents, p. 1643 (25 juin 1948).

Le projet est soumis à la sanction du Prince-Régent.

Affaires étrangères.- V. aussi:Droit international.Courde justice
internationale.

Affaires étrangères (O. N. U.).- V. aussi : Interpellation Nothomb.
Affaires étrangères.- V. aussi : Droit international.
Age des magistrats. - V. Organisation judiciaire: Magistrats.

Agriculture ethorticulture.
REMEMBREMENT DESBIENS RURAUX.

Projet de loisur le remembrement des biens ruraux.
Doc. - Nº 263. Exposé des motifs et projet de loi.
Ann.- Dépôt de ce projet par M. Orban, m. a ., p. 573

(10 mars 1948).
Aide aux évacués.- V. Guerre, Evacués.

Alimentation.
DENRÉES ALIMENTAIRES.

Projet de loi sur les denrées alimentaires et produits usuels.
Doc.- Nº 502. Exposé des motifs et projet de loi.
Ann.- Dépôt de ce projet de loi par M. Verbist, m. s. p. et f .;p. 1938 (29 juillet 1948).

Alimentationetagriculture.- V. aussi:Affaires étrangères.

Allocations.- V.Guerre:Victimesciviles
Allocations aux avocats stagiaires. - V. Organisation judiciaire.

Barreau.

Allocations compensatoires.- V. Travail.
Allocations compensatoires.- V. aussi : Droit civil : Loyers.
Allocations familiales.- V. Travail.

Amendes.- V.Occupation allemande.

Amnistie. - V. Ravitaillement : Approvisionnement.

Approvisionnement du pays.- V. Ravitaillement.
Armée.
COMPÉTENCE DES JURIDICTIONS MILITAIRES.

Proposition de loi tendant à soustraire aux juridictions militaires
la connaissance des infractions de droit commun.

Doc. - Nº 116. Proposition de M. Fonteyne.
Ann.- Dépôt de cette proposition par M. Fonteyne, p. 264

(21 janvier 1948):
Prise en considération, p. 322 (28 janvier 1948). - Renvoi en

commission.
Projet de loi complétant l'article 19 de la loi du 15 juin 1899

comprenant le titre Ier du Code de procedure penale militaire.
Doc.- Nº 520. Rapport de M. Lagae.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants,p.1438

(22 juin 1948).
CONTINGENT 1945.

Projet de loi fixant le contingent pour l'année 1945.
Ann. - Pas de discussion générale.

Les articles sont adoptés sans observation, p. 94.
L'ensemble du projet est adopté par 134 voix et 1 abstention,

p. 100 (3 décembre 1947). - S'est abstenu : M. de Dorlodot.
Le projet est soumis à la sanction du Prince-Régent.

CONTINGENT 1948.
Projet de loi fixant le contingent pour l'année 1948.

Doc.- Nº 34.Exposé desmotifs etprojet de loi.
Nº 48. Rapport de M. Baert.Nº 49. Amendement proposé par M. de Dorlodot.

Ann.- Depotde ce projetpar M.deFraiteur, m.d. n .,p. 98(3 décembre 1947).
Dépôt du rapport par M. Baert, p. 118 (17 décembre 1947).

Discussion générale
Discours de MM. Jespers (qui parle de l'application de la loi

sur l'emploi des langues à l'armée); Van Eyndonck (oui
demande l'application de certaines mesures d'exemption pour
des motifs d'ordre économique); de Dorlodot (qui rappeile
la raison pour laquelle ilavait déposé un amendement): Van
Remoortel (qui répond à M. de Dorlodot); Baert, rapp.
(qui fait un expose de son rapport et refute ies arguments de
M. de Dorlodot) et de Fraiteur, m. d. n. (qui répond aux
différents orateurs), p. 137. - La discussion générale est
close.
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Armée (suite)
Les articles 1er et 2 sont adoptes sansobservation.
L'amendement du baron de Dorlodot constituantun article 3

nouveau n'est pas adopte.
L'ensemble du projet est adopté par 126 voix et I abstention,

p. 139 (18 décembre 1947).- S'est abstenu :M. de Dor-
Le projet de loi est transmis à la Chambre des représentants.lodot.

ECOLE MILITAIRE.
Personnel civil. - Projet de loi relatif au statut et aux retribu-

tions du personnel enseignant civil de l'Ecole royale militaire.
Doc. - Nº 111. Rapport de M. Mazereel.
Ann. - Dépôt du rapport par M. Mazereel, p. 267 (21 jan-

vier 1948).
Discussion générale.

Discours de M. Mazereel, rapp. (qui demande de voter le
texte présenté par la commission), p. 353. - La discussion
générale est close.

Discussion des articles.
Art. 2. Interventions de MM. Jespers, de Fraiteur, m.d. n.,et

Mazereel, rapp ., p. 354.- Les différents articles sont adoptés
sans observation,p. 354.

L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 108 membres
présents, p. 360 (3 février 1948).

Le projet est transmis à la Chambre des représentants.
JURIDICTIONS MILITAIRES.

Magistrats.- Projet de loi relatif à la délégation de magistrats
et de greffiers de juridictions militaires.

Doc.- Nº 419. Exposé des motifs et projet de lot.
Ann.- Dépôt de ce projet par M. Struye, m. i ., p. 1612

(25 juin 1948).
LANGUES.

Rapport sur l'application de la loi du 30 juillet 1938 concernant
l'usage des langues a l'armée.

Doc. - Nº 6. Rapport de M. de Fraiteur, m. d. n.
MILICE.

Exemptions. - Proposition de loi modifiant temporairement lesdispositions de la loi sur la milice, le recrutementet lesobligations de service.
Doc.- Nº 120. Proposition de M.de Dorlodot.

Nº 168. Rapport de M. Baert.
Ann. - Dépôt de cette proposition par M. de Dorlodot, p. 315

(27 janvier 1948).
Prise en considération, p. 351 (3 février 1948).- Renvoi en

commission.
Dépôt du rapport par M. Baert, p. 414 (18 février 1948).

Discussion générale.
Discours de MM. de Dorlodot (qui insiste pour l'adoption

de sa proposition): Baert, rapp ., (qui invite le Sénat a
repousser la proposition de M. de Dorlodot); De Boodt (qui
pose une question au ministre et au rapporteur et espère que
tous les sursitaires des classes 1946 à 1948 seront définitive-
ment exemptés); de Fraiteur, m. d. n ., (qui déclare qu'il
déposera un projet de loi qui reglera la question); de Dor-
lodot (qui répond a trois objections soulevees) et Baert, rapp.
(qui répond à M. de Dorlodot), pp. 501 à 503 - La discus-
sion générale est close.

La proposition de M. de Doriodot n'est pas adoptée, 0. 503
(2 mars 1948).

Proposition de loi modifiant temporairement les dispositions de
la loi sur la milice, le recrutement et les obligations de ser-
vice,en ce quiconcerne les miliciens des classes 1946 et 1947.

Doc. - Nº 241. Proposition de M. De Boodt.
Proposition de loi modifiant, en ce qui concerne les inaptes et

les miliciens des classes 1949 et immédiatement antérieures,
les dispositions de la loi sur la milice, le recrutement et les
obligations de service.

Doc.- Nº 173. Proposition de M. de Dorlodot.
Nº 514. Rapport de M. Baert.

Ann.- Depot de cette proposition par M. de Dorlodot. p. 414
(18 février 1948).

Prise en considération, p. 501 (2 mars 1948). - Renvoi en
commission.

OFFICIERS.
Chefs de musique. - Projet de loiportant modificationà la loilu 28 juillet 1922, modifice par les lois du 13 juillet 1934 etdu 16 juin 1937 et. relative à l'avancement des chefs de

musique.
Doc.- Nº 246. Exposé des motifs et projet de loiNº 330. Rapport de M. Mazereel.
Ann.- Depot de ce projet par M. le lieutenant-colonel de Fraiteur.

P. 711 (19 mars 1948).
Dépôt du rapport par M. Mazereel, p. 942 (19 mai 1948).

5

Armée (suite)
Discussion générale.

Discours de MM. Mazereel (qui(qui fait remarquer' att
Sénat que la commission de la défense nationale a accepté
ce projet pour des raisons toutes différentes de celles qui
sont données dans l'exposé des motifs) et de Fraiteur, m. d. n.(qui répond à M. Mazereel), p. 1522. - La discussion géné-
rale est close. - Les articles sont adoptés sans observation,
p. 1522.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 96 mem-
bres présents, p. 1643 (25 juin 1948).

Le projet est transmis à la Chambre des représentants.
Gendarmerie.- Projet de loi réglant les conditions de nomina-

tion au grade de sous-lieutenant de gendarmerie.
Doc. - Nº 509. Exposé des motifs et projet de loi.

Depot de ce projet par M. le colonel de Fraiteur, m. d. n .,p. 1964 (30 juillet 1948).
O. R. A. F

Projet de loi prorogeant l'arrêté-loi du 25 février 1947 mainte-
nant en vigueur l'arrête du 14 décembre 1940 créant l'Office
de renseignements et d'aide aux familles des militaires (0).R.A.F.) et les arrêtés subséquents le modifiant et le com-
plétant.

Doc.- Nº 84. Exposé des motifs et projet de loi.Nº 131. Rapport de M. Nothomb.
Nº 180. Amendements presentes par M. Moulin.

Ann.- Dépôt dece projet de .oi par M. le colonel de Fraiteur,
m. d. n ., p. 192 (30 décembre 1947).

Discussion générale.
Discours de MM. Nothomb, rapp ., (qui convie le Sénat à adopter

le projet) ; Moulin (qui déclare que le groupe socialiste vatera
pour la dernière fois le maintien de l'activité de l'O. R. A. F.
et propose sous forme d'amendement de rédiger l'article 1"
du projet de telle sorte que la prorogation soit valable ius-
qu'à l'entrée en vigueur d'une loi reglant la situation des
victimes de la guerre); Nothomb, rapp. (au suiet de l'amende-
ment): Cossee de Maulde (qui pose une question a M. Mou-
lin) et Van Remoortel (qui soutient l'amendementdeM. Mou-
lin),pp. 452 à 453.

Reprise de la discussion générale.
Discours de MM. Nothomb, rapp .. (qui fait un expose, de

l'incidentquia suspendu la discussion du proje. de "oi): de
Fraiteur, m. d. n ., (qui répond à M. Moulin): Moulin (quiinsiste pour l'adoption de l'amendementprincipal):Nothomb,
rapp ., (qui demande le rejet de l'amendement présente etse prononce pour l'adoption du projet tel qu'il a été dépusé
par le gouvernement); de Fraiteur. m. d. n .. (qui demande
a M. Moulin de ne pas insister); Lohest (qui faitunecourte
motion): Moulin (qui, afin d'éviter un malentendu, modifie-rait le texte de son amendement) et Van Remoortel :qui
répond à M. Nothomb et demande a M. Moulin de retirer
son amendement), pp. 482 a 484. La discussion générale
est close. - L'article unique est adopte sans observation,
p. 484.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 125 voix et I absteni-
tion,p. 492 (26 février 1948) - S'est abstenu :M. deDorio-
dot.

Le projet de loiest transmis à la Chambre des représentants.

Armée.- V. aussi : Droit pénal : Procédure pénale.

Armée.- V.aussi:Guerre.
Armée. - V. aussi : Nationalité :Service militaire.
Armements des constructions maritimes.- V.Marine.

Artdeguérir.
MÉDECINS VÉTÉRINAIRES.

Proposition de loicréant !'Ordre des médecins-vétérinaires.
Doc.- Nº52.Proposition de M. Sobry.

Nº 402. Rapport de M. Coeckelbergh.
Nº 444. Amendements presentes par le gouvernement.
Nº 529. Rapport complementaire de M. Coeckelbergh.

Ann.- Dépôtdecettepropositionpar M. Sobry, p. 119 (17 decem-
bre 1947).

Prise en considération, p. 213 (13 janvier 1948). - Renvoi en
commission.

Discussion generale.
Discours de MM. Coeckelbergh, rapp ., (qui invite le Sénat à

se rallier au texte amende par la commission); Sobry (qui
défend sa proposition); Verbist, m. s. p. f. (qui oppose les
amendements deposes par le gouvernement à ceux proposés
par la commission), p. 1690 à 1691. La discussion générale

oses

est close. - La proposition est renvoyée en commission.




